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MINISTERE DU TRAVAIL 

 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL, ET DE L’EMPLOI D’ILE DE FRANCE 

 
 

Décision n° 2020-19 du 24 février 2020 
relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle 

et des sections d’inspection du travail de l’unité départementale des Yvelines 
 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile de France 

soussigné, 

Vu l’article R.8122-6 du code du travail, 

Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail, 

Vu les consultations du Comité Technique des Services Déconcentrés d’Ile de France en date du 23 janvier 2018 et du 29 

janvier 2019 ;: 

 

DECIDE 

 

Article 1 

 

L’unité départementale des Yvelines comprend 4 unités de contrôle (UC n°1, UC n°2, UC n°3 et UC n° 4) composées de 38 

sections d’inspection du travail sises Immeuble La Diagonale, 34 avenue du Centre, 78182 ST QUENTIN EN YVELINES 

cedex (UC n°2, UC n°3 et UC n° 4) et 48 avenue de la République 78200 MANTES LA JOLIE (UC n° 1). 

 

La répartition des compétences entre les sections d’inspection de l’unité départementale des Yvelines s’effectue selon les 

règles suivantes : 

 

a) Une section compétente pour le contrôle d’un établissement a compétence pour le contrôle de toutes les activités de toute 

nature exercées par d’autres entreprises en son sein (entreprises extérieures, chantiers…). 

 

b) Une section compétente pour le contrôle d’un chantier en bâtiment a compétence pour le contrôle de toutes les activités de 

toute nature exercées en son sein (par exemple : livraisons, nettoyage…). 

 

c) Chaque section a compétence pour le contrôle de tous les établissements de l’ensemble des secteurs professionnels au sein 

d’un territoire délimité par communes et/ou rues, à l’exception : 

 

 Des établissements de transports routiers relevant de la compétence des sections 1-1 (UC1), 2-4 (UC2), 3-8 (UC3) et 

4-1 (UC4). 

 

Ces établissements sont ceux dont les activités relèvent des codes NAF suivants : 

- Transports urbains et suburbains de voyageurs (NAF 49.31Z) 

- Transports de voyageurs par taxis (NAF 49.32Z) 

- Transports routiers réguliers de voyageurs (NAF 49.39A) 

- Autres transports routiers de voyageurs (NAF 49.39B) 

- Transports routiers de fret interurbains (NAF 49.41A) 

- Transports routiers de fret de proximité (NAF 49.41B) 

- Location de camions avec chauffeur (NAF 49.41C) 

- Services de déménagement (NAF 49.42Z) 

- Messagerie, fret express (NAF 52.29A) 

- Affrètement et organisation des transports (NAF 52.29B) 

- Autres activités de poste et de courrier (NAF 53.20Z) 

 

Leur compétence s’étend également à toutes les activités des entreprises de transports routiers exercées dans leur périmètre 

géographique, à l’exception de celles décrites aux points a) et b) ci-dessus. 

 

 Des établissements de la SNCF concourant aux activités de transport et des établissements de transport ferroviaire 

(codes NAF 49.10Z Transport ferroviaire interurbain de voyageurs et 49.20Z Transport ferroviaire de fret) relevant 

des sections 1-1, 2-4, 3-8 et 4-1. 
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La compétence des sections 1-1, 2-4, 3-8 et 4-1 s’étend à toutes les activités de toute nature s’exerçant au sein des enceintes 

ferroviaires, lesquelles comprennent les gares et le domaine public ferroviaire. 

 

La compétence des sections 1-1, 2-4, 3-8 et 4-1 s’étend aux établissements de maintenance du matériel roulant. 

 

 Des établissements de la RATP dédiés aux activités de transport, relevant de la compétence des sections 1-1, 2-4, 3-8 

et 4-1. 

 

La compétence des sections 1-1, 2-4, 3-8 et 4-1 s’étend à toutes les activités de toute nature s’exerçant au sein des enceintes 

ferroviaires (gares et domaine public ferroviaire) 

 

La compétence des sections 1-1, 2-4, 3-8 et 4-1 s’étend également aux établissements de maintenance du matériel roulant 

routier et ferroviaire. 

 

 Des établissements de transport fluvial relevant des codes NAF 50.30Z (transport fluvial de passagers) et 50.40Z 

(transport fluvial de fret) et des activités de navigation intérieure, relevant de la compétence des sections 1-1, 2-4, 3-8 

et 4-1. 

 

Les sections 1-1, 2-4, 3-8 et 4-1 sont compétentes pour contrôler, sur les voies navigables, les bateaux, les engins flottants et 

les établissements flottants tels que définis à l’article L.4000-3 du code des transports, à l’exception des bateaux restant à 

demeure à quai et utilisés pour des activités commerciales ou de loisirs ( par exemple :discothèque, cafés ou restaurants). 

 

La compétence des sections 1-1, 2-4, 3-8 et 4-1 s’exerce sur tout le domaine public fluvial (voies navigables, quais, berges, 

chemins de halage) et les écluses. 

 

La compétence des sections 1-1, 2-4, 3-8 et 4-1 s’étend aux établissements dépendant de l’établissement public Voies 

Navigables de France (sièges, établissements et écluses). 

 

 Des établissements agricoles tels que définis à l’article L.717-1 du code rural relevant de la compétence des sections 

3-6, 3-7 et 3-9 de l’unité de contrôle n°3. 

 

 Des établissements situés ou intervenant dans l’enceinte d’un établissement agricole relevant de la compétence des 

sections 3-6, 3-7 et 3-9 de l’unité de contrôle n°3.  

 

 Des activités relevant de la rénovation du viaduc de Guerville sur l’autoroute A13, qui relèvent de la compétence de la 

section 1-1. 

 

 Des activités exercées sur les chantiers dont le contrôle relève de la compétence de l’unité régionale d’appui et de 

contrôle des grands chantiers. 

 

Article 2 

 

La délimitation de l’unité de contrôle n°1 est fixée comme suit : 

 

Communes d’Achères, Aigremont, Andrésy, Aubergenville, Auffreville-Brasseuil, Aulnay-sur-Mauldre, Bazemont, 

Bennecourt, Blaru, Boinville-en-Mantois, Boissy-Mauvoisin, Bonnières-sur-Seine, Bouafle, Breuil-Bois-Robert, Bréval, 

Brueil-en-Vexin, Buchelay, Carrières-sous-Poissy, Chambourcy, Chanteloup-les-Vignes, Chapet, Chaufour-lès-Bonnières, 

Conflans-Sainte-Honorine, Cravent, Drocourt, Ecquevilly, Épône, Évecquemont, La Falaise, Favrieux, Flins-sur-Seine, 

Follainville-Dennemont, Fontenay-Mauvoisin, Fontenay-Saint-Père, Fourqueux, Freneuse, Gaillon-sur-Montcient, 

Gargenville, Gommecourt, Goussonville, Guernes, Guerville, Guitrancourt, Hardricourt, Issou, Jambville, Jeufosse, Jouy-

Mauvoisin, Juziers, Lainville-en-Vexin, Limay, Limetz-Villez, Lommoye, Magnanville, Mantes-la-Jolie, Mantes-la-Ville, 

Mareil-Marly, Maurecourt, Médan, Ménerville, Méricourt, Meulan-en-Yvelines, Mézières-sur-Seine, Mézy-sur-Seine, 

Moisson, Montalet-le-Bois, Morainvilliers, Mousseaux-sur-Seine, Les Mureaux, Neauphlette, Nézel, Oinville-sur-Montcient, 

Orgeval, Perdreauville, Poissy, Porcheville, Port-Villez, Rolleboise, Rosny-sur-Seine, Sailly, Saint-Germain-en-Laye, Saint-

Illiers-la-Ville, Saint-Illiers-le-Bois, Saint-Martin-la-Garenne, Soindres, Le Tertre-Saint-Denis, Tessancourt-sur-Aubette, Triel-

sur-Seine, Vaux-sur-Seine, Verneuil-sur-Seine, Vernouillet, Vert, La Villeneuve-en-Chevrie, Villennes-sur-Seine. 

 

Le nombre de sections d’inspection du travail de l’UC n°1 est fixé à 11. La délimitation des 11 sections d’inspection du travail 

de l’UC n°1 de l’UD des Yvelines est fixée comme suit : 

 

Section 1-1 : Communes d’Auffreville-Brasseuil, Boinville-en-Mantois, Breuil-Bois-Robert, Buchelay, Goussonville, 

Guerville, Magnanville, Mantes-la-Ville, Vert, Soindres. 
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La section 1-1 est par ailleurs chargée du contrôle des établissements de transports routiers, des établissements ferroviaires 

dont la SNCF et des activités exercées dans les enceintes ferroviaires, des établissements RATP et des activités exercées dans 

les enceintes RATP, des établissements de transport fluvial ainsi que de la navigation intérieure, tels que définis à l’article 1
er

 , 

dans l’ensemble des communes de l’unité de contrôle. 

 

La section 1-1 est également compétente, dans le périmètre de l’UC1, pour le contrôle des activités exercées sur le chantier de 

rénovation du viaduc de Guerville sur l’autoroute A13. 

 

Section 1-2 : Communes de Bennecourt, Blaru, Boissy-Mauvoisin, Bonnières-sur-Seine, Bréval, Chaufour-lès-Bonnières, 

Cravent, Favrieux, Fontenay-Mauvoisin, Freneuse, Gommecourt, Jeufosse, Jouy-Mauvoisin, Limetz-Villez, Lommoye, 

Mantes-la-Jolie, Ménerville, Méricourt, Moisson, Mousseaux-sur-Seine, Neauphlette, Perdreauville, Port-Villez, Rolleboise, 

Rosny-sur-Seine, Saint-Illiers-la-Ville, Saint-Illiers-le-Bois, Le Tertre-Saint-Denis, La Villeneuve-en-Chevrie. 

 

Section 1-3 : Communes de Bazemont, Bouafle, Chapet, Ecquevilly, Flins-sur-Seine, Morainvilliers, Orgeval, Villennes-sur-

Seine. 

 

Section 1-4 : Communes de Conflans-Sainte-Honorine, Maurecourt. 

 

Section 1-5 : Communes d’Aulnay-sur-Mauldre, Brueil-en-Vexin, Drocourt, Épône, La Falaise, Follainville-Dennemont, 

Fontenay-Saint-Père, Gaillon-sur- Montcient, Gargenville, Guernes, Hardricourt, Issou, Jambville, Juziers, Lainville-en-Vexin, 

Meulan-en-Yvelines, Mezy-sur-Seine, Montalet-le-Bois, Nezel, Oinville-sur-Montcient, Sailly, Saint-Martin-la-Garenne, 

Tessancourt-sur-Aubette. 

 

Cette section n’est pas compétente pour le contrôle du centre hospitalier intercommunal de Meulan-Les Mureaux, sis 1 rue du 

Fort à Meulan-en-Yvelines, qui relève de la section 1-10. 

 

Section 1-6 : Communes d’Aubergenville, Guitrancourt, Limay, Mézières-sur-Seine, Porcheville. 

 

Section 1-7 : Communes d’Aigremont, Chambourcy, Fourqueux, Mareil-Marly. 

 

Commune de Poissy sud : toutes les rues situées au sud de la voie ferrée du RER A. 

 

Section 1-8 : Communes d’Achères, Andrésy. 

 

Commune de Poissy nord : toutes les rues situées au nord de la voie ferrée du RER A. 

 

Cette section est également compétente pour le contrôle du chantier de rénovation de l’usine Seine Aval du SIAAP situé sur les 

communes d’Achères, Maisons-Laffitte et Saint Germain en Laye. 

 

Section 1-9 : Communes de Carrières-sous-Poissy, Chanteloup-les-Vignes, Évecquemont, Médan, Triel-sur-Seine, Vaux-sur-

Seine, Vernouillet. 

 

Section 1-10 : Communes de Les Mureaux, Verneuil-sur-Seine. 

 

Cette section est compétente pour le contrôle du centre hospitalier intercommunal de Meulan-Les Mureaux, sis 1 rue du Fort à 

Meulan-en-Yvelines.  

 

Section 1-11 : Commune de Saint-Germain-en-Laye. 

 

Cette section n’est pas compétente pour le contrôle du chantier de rénovation de l’usine Seine Aval du SIAAP, qui relève de la 

compétence de la section 1-8. 

 

La délimitation de l’unité de contrôle n°2 est fixée comme suit : 

 

Communes de Bougival, Carrières-sur-Seine, La Celle-Saint-Cloud, Chatou, Le Chesnay, Croissy-sur-Seine, Houilles, 

Louveciennes, Maisons-Laffitte, Marly-le-Roi, Le Mesnil-le-Roi, Montesson, Le Pecq, Le Port-Marly, Rocquencourt, 

Sartrouville, Versailles, Le Vésinet. 

 

Le nombre de sections d’inspection du travail de l’UC n°2 est fixé à 8. La délimitation des 8 sections d’inspection du travail de 

l’UC n°2 de l’UT des Yvelines est fixée comme suit : 
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Section 2-1 : Commune de Versailles nord-est : rue Salomon de Brosse (n° pairs), rue de l’Ermitage (n° pairs), rue du 

Maréchal Gallieni (n° pairs), rue Maurepas (n° pairs),  rue de la Paroisse (n° impairs) de la rue Maurepas jusqu’à la rue des 

Réservoirs, rue des Réservoirs (n° pairs) de la rue de la Paroisse jusqu’à la place Léon Gambetta, place Léon Gambetta, rue 

Robert de Cotte (n° impairs) de la place Léon Gambetta jusqu’à l’avenue Nepveu nord, avenue Nepveu nord, avenue 

Rockefeller  de l’avenue Nepveu nord jusqu’à l’avenue de Paris, avenue de Paris (n° impairs) ; toutes les rues situées au nord 

et à l’est de l’axe constitué par ces voies.  

 

Section 2-2 : Communes de Le Chesnay, La Celle-Saint-Cloud, Rocquencourt. 

 

Section 2-3 : Communes de Bougival, Croissy-sur-Seine, Louveciennes, Marly-le-Roi, Le Port-Marly. 

 

Section 2-4 : Communes de Le Pecq, Le Vésinet. 

 

La section 2-4 est par ailleurs chargée du contrôle des établissements de transports routiers, des établissements ferroviaires 

dont la SNCF et des activités exercées dans les enceintes ferroviaires, des établissements RATP et des activités exercées dans 

les enceintes RATP, des établissements de transport fluvial ainsi que de la navigation intérieure, tels que définis à l’article 1
er

, 

dans l’ensemble des communes de l’unité de contrôle. 

 

Section 2-5 : Commune de Versailles sud : route de Saint Germain , boulevard Saint Antoine de la route de Saint Germain 

jusqu’à la rue Salomon de Brosse, rue Salomon de Brosse (n° impairs), rue de l’Ermitage (n° impairs), rue du Maréchal 

Gallieni (n° impairs), rue Maurepas (n° pairs),  rue de la Paroisse (n° impairs) de la rue Maurepas jusqu’à la rue des réservoirs, 

rue des Réservoirs (n° impairs) de  la rue de la Paroisse jusqu’à la place Léon Gambetta, place Léon Gambetta (coté château), 

rue Robert de Cotte (n° pairs) de la place Léon Gambetta jusqu’à la place d’Armes, place d’Armes, avenue de Paris (n° pairs) ; 

toutes les rues situées au sud de l’axe constitué par ces voies. 

 

Section 2-6 : Communes de Maisons-Laffitte, Le Mesnil-le-Roi.  

 

Cette section n’est pas compétente pour le contrôle du chantier de rénovation de l’usine Seine Aval du SIAAP, qui relève de la 

compétence de la section 1-8 de l’UC1. 

 

Commune de Sartrouville ouest : route de Cormeilles (n° impairs), rue Jean Mermoz (n° impairs) de la route de Cormeilles à la 

rue Voltaire, rue Voltaire (n° impairs), avenue de la Convention (n° pairs), avenue de Tobrouk (n° pairs) ; toutes les rues 

situées à l’ouest de l’axe constitué par ces voies. 

 

Section 2-7 : Communes de Carrières-sur-Seine, Chatou, Houilles. 

 

Section 2-8 : Commune de Montesson. 

 

Commune de Sartrouville est : route de Cormeilles (n° pairs), rue Jean Mermoz (n° pairs) de la route de Cormeilles à la rue 

Voltaire, rue Voltaire (n° pairs), avenue de la Convention (n° impairs), avenue de Tobrouk (n° impairs) ; toutes les rues situées 

à l’est de l’axe constitué par ces voies. 

 

Cette section est par ailleurs compétente pour le contrôle de l’ensemble de l’établissement de l’entreprise PHOTO BOX, sis 37 

rue de Beauce à Sartrouville, également implanté de manière contigüe sur la commune de Cormeilles en Parisis dans le Val 

d’Oise. 

 

La délimitation de l’unité de contrôle n°3 est fixée comme suit : 

 

Communes de Les Alluets-le-Roi, Bailly, Buc, Cernay-la-Ville, Châteaufort, Chavenay, Chevreuse, Choisel, Crespières, 

Dampierre-en-Yvelines, Davron, L'Étang-la-Ville, Feucherolles, Fontenay-le-Fleury, Guyancourt, Herbeville, Jouy-en-Josas, 

Lévis-Saint-Nom, Les Loges-en-Josas, Magny-les-Hameaux, Mareil-sur-Mauldre, Maule, Le Mesnil-Saint-Denis, Milon-la-

Chapelle, Montainville, Noisy-le-Roi, Rennemoulin, Saint-Cyr-l'École, Saint-Forget, Saint-Lambert, Saint-Nom-la-Bretèche, 

Saint-Rémy-lès-Chevreuse, Senlisse, Thiverval-Grignon, Toussus-le-Noble, Vélizy-Villacoublay, La Verrière, Villepreux, 

Viroflay, Voisins-le-Bretonneux. 

 

Le nombre de sections d’inspection du travail de l’UC n°3 est fixé à 9. La délimitation des 9 sections d’inspection du travail de 

l’UC n°3 de l’UT des Yvelines est fixée comme suit : 

 

Section 3-1 : Commune de Viroflay. 

 

Commune de Vélizy-Villacoublay nord est : autoroute A86 de la limite de Jouy en Josas jusqu’à l’avenue Louis Bréguet, 

avenue Louis Bréguet (n° pairs), avenue de l’Europe (n° pairs) de l’avenue Louis Bréguet jusqu’à l’avenue Morane Saulnier, 

avenue Morane Saulnier (n° impairs) ; toutes les rues situées au nord de l’axe constitué par ces voies. 
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Section 3-2 : Commune de Jouy-en-Josas, Les Loges-en-Josas, Toussus-le-Noble. 

 

Commune de Vélizy-Villacoublay : avenue Morane Saulnier (n° pairs) jusqu’à la rue Paul Dautier, rue Paul Dautier (n° 

impairs), avenue de l’Europe (n° impairs) de la rue Paul Dautier jusqu’à la hauteur de l’autoroute A86, autoroute A86 jusqu’au 

croisement avec la N118, N118 de l’autoroute A86 jusqu’à la limite de Meudon-la-Forêt; toutes les rues à l’intérieur du 

périmètre défini par ces voies. 

 

Section 3-3 : Commune de Vélizy-Villacoublay sud et est :  

- Toutes les rues situées au sud d’un axe constitué par l’autoroute A86 de la limite de Jouy en Josas jusqu’à l’avenue Louis 

Bréguet, l’avenue Louis Bréguet, l’avenue de l’Europe de l’avenue Louis Bréguet jusqu’à l’avenue Morane Saulnier, l’avenue 

Morane Saulnier de l’avenue de l’Europe jusqu’à la rue Paul Dautier, la rue Paul Dautier, l’avenue de l’Europe de la rue Paul 

Dautier jusqu’à la hauteur de l’autoroute A86, l’autoroute A86 de la hauteur de l’extrémité de l’avenue de l’Europe jusqu’à la 

limite communale de Clamart,  

- Avenue Louis Bréguet (n° impairs), avenue de l’Europe (n° impairs) de l’avenue Louis Bréguet jusqu’à l’avenue Morane 

Saulnier (incluant la place de l’Europe), avenue Morane Saulnier (n° impairs) de l’avenue de l’Europe jusqu’à la rue Paul 

Dautier, rue Paul Dautier (n° pairs), avenue de l’Europe (n° pairs) de la rue Paul Dautier jusqu’à la hauteur de l’autoroute A86, 

autoroute A86 de la N118 jusqu’à la limite communale de Clamart. 

- Toutes les rues comprises entre la N118, l’autoroute A86 et les limites des communes de Meudon-la-Forêt et Clamart. 

 

Section 3-4 : Communes de Buc, Châteaufort, Magny-les-Hameaux. 

 

Section 3-5 : Commune de Guyancourt, à l’exception des périmètres définis pour les sections 3-6 et 3-8. 

 

Section 3-6 : Commune de Guyancourt centre et nord-est : route de Saint Cyr (côté ouest), rond-point des Saules, avenue 

Claude Monet (n° impairs), boulevard Paul Cézanne (n° pairs du 22 au 26) de l’avenue Claude Monet jusqu’à la rue Henri de 

Toulouse Lautrec, rue Henri de Toulouse Lautrec, rue Maurice Utrillo dans sa partie formant impasse de la rue Henri de 

Toulouse Lautrec jusqu’à la hauteur de l’avenue des Garennes, avenue des Garennes (côté Est) de la hauteur de la rue Maurice 

Utrillo jusqu’à l’avenue de l’Europe (n° pairs), avenue de l’Europe (n° pairs) de l’avenue des Garennes jusqu’à la hauteur de la 

rue de Dampierre, rue de Dampierre (n° impairs), avenue Léon Blum (n° impairs) de la hauteur de la rue de Dampierre jusqu’à 

la rue Louis Blériot, rue Louis Blériot (n° impairs) ; toutes les rues situées à l’est et au nord de l’axe constitué par ces voies. 

 

La section 3-6 est par ailleurs chargée du contrôle des établissements agricoles, ainsi que des établissements situés ou 

intervenant au sein des établissements agricoles, dans les communes d’Adainville, Auteuil, Autouillet, Bailly, Bazainville, 

Bazoches-sur-Guyonne, Béhoust, Beynes, Bois-d'Arcy, Boisset,  Boissy-sans-Avoir, Bougival,  Bourdonné, Carrière-sur-

Seine, Chatou, Chavenay, Civry-la-Forêt, Coignières, Condé-sur-Vesgre, Courgent, Croissy-sur-Seine, Dammartin-en-Serve,  

Dannemarie, Élancourt, Flins-neuve-Eglise, Fontenay-le-Fleury, Flexanville, Galluis, Gambais, Gambaiseuil, Garancières, 

Grandchamp, Gressey, Grosrouvre, Houdan, Houilles, Jouars-Pontchartrain, La Celle-saint-Cloud, La Hauteville, La Queue-

les-Yvelines, La Verrière, Le Chesnay, L’Etang-la-Ville, Le Port-Marly, Le Tartre-Gaudran, Le Tremblay-sur-Mauldre, Le 

Vésinet, Les Bréviaires, Les Clayes-sous-Bois, Les Mesnuls, Longnes,  Louveciennes, Mareil-le-Guyon, Maions-Laffitte, 

Marcq, Marly-le-Roi, Maulette, Maurepas, Méré, Millemont, Montfort-l'Amaury, Mondreville, Montchauvet, Mulcent,  

Neauphle-le-Château, Neauphle-le-Vieux, Noisy-le-Roi, Orgerus, Orvilliers, Osmoy, Plaisir, Prunay-le-Temple, Rennemoulin, 

Richebourg, Rocquencourt, Saint-Cyr-l'École, Saint-Germain-de-la-Grange, Saint-Léger-en-Yvelines, Saint-Martin-des-

Champs,  Saint-Nom-la-Bretèche, Saint-Rémy-l'Honoré, Sartrouville, Saulx-Marchais, Septeuil, Tacoignières, Thiverval-

Grignon, Tilly, Trappes, Vélizy-Villacoublay, Versailles, Vicq, Villiers-Saint-Fréderic, Villiers-le-Mahieu,Villepreux, 

Viroflay. 

 

Section 3-7 : Communes de Maule, Herbeville, Mareil-sur-Maudre, Montainville, les Alluets-le-Roi, Crespières, Davron, 

Thiverval Grignon, Chavenay, Villepreux, Fontenay-le-Fleury, Saint-Cyr-l’Ecole, Feucherolles, Saint-Nom-la-Bretèche, 

L’Etang-la-ville, Noisy-le-Roi, Bailly, Rennemoulin. 

 

La section 3-7 est par ailleurs chargée du contrôle des établissements agricoles, ainsi que des établissements situés ou 

intervenant au sein des établissements agricoles, dans les communes d’Achères, Aigremont, Andelu, Andrésy, Arnouville-lès-

Mantes, Aubergenville, Auffreville-Brasseuil, Aulnay-sur-Mauldre, Bazemont, Bennecourt, Blaru, Boinville-en-Mantois, 

Boinvilliers, Boissy-Mauvoisin, Bonnières-sur-Seine, Bouafle, Breuil-Bois-Robert, Bréval, Brueil-en-Vexin, Buchelay, 

Carrières-sous-Poissy, Chambourcy, Chanteloup-les-Vignes, Chapet, Chaufour-lès-Bonnières, Conflans-Sainte-Honorine, 

Cravent, Crespières,  Davron, Drocourt, Ecquevilly, Épône, Évecquemont, Favrieux, Feucherolles, Flacourt, Flins-sur-Seine, 

Follainville-Dennemont, Fontenay-Mauvoisin, Fontenay-Saint-Père, Fourqueux, Freneuse, Gaillon-sur-Montcient, 

Gargenville, Gommecourt, Goupillières, Goussonville, Guernes, Guerville, Guitrancourt, Hardricourt, Hargeville, Herbeville,  

Issou, Jambville, Jeufosse, Jouy-Mauvoisin, Jumeauville, Juziers, La Falaise, La Villeneuve-en-Chevrie, Lainville-en-Vexin, , 

Le Mesnil-le-Roi, Le Pecq,  Le Tertre-Saint-Denis, Les Alluets-le-Roi, Les Mureaux, Limay, Limetz-Villez, Lommoye, 

Magnanville, Mantes-la-Jolie, Mantes-la-Ville, Mareil-Marly, Mareil-sur-Mauldre, Maule, Maurecourt, Médan, Ménerville, 

Méricourt, Meulan-en-Yvelines, Mézières-sur-Seine, Mézy-sur-Seine, Moisson, Montainville, Montalet-le-Bois, Montesson, 

Morainvilliers, Mousseaux-sur-Seine, Neauphlette, Nézel, Oinville-sur-Montcient, Orgeval, Perdreauville, Poissy, Porcheville, 

Port-Villez, Rolleboise, Rosay, Rosny-sur-Seine, Sailly, Saint-Germain-en-Laye, Saint-Illiers-la-Ville, Saint-Illiers-le-Bois, 
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Saint-Martin-la-Garenne, Soindres, Tessancourt sur Aubette, Thoiry, Triel-sur-Seine, Vaux-sur-Seine, Verneuil-sur-Seine, 

Vernouillet, Vert, Villennes-sur-Seine, Villette. 

 

Section 3-8 : Commune de Guyancourt sud est : avenue Joseph Kessel, rue Eugène Viollet (n° impairs) de l’avenue Joseph 

Kessel jusqu’à la rue de l’Ukraine, rue de l’Ukraine (côté oues), avenue Léon Blum (n° pairs) de la rue de l’Ukraine jusqu’à la 

rue Louis Blériot, rue Louis Blériot (n° pairs) ; toutes les rues situées au sud de l’axe constitué par ces voies. 

 

Commune de Voisins-le-Bretonneux. 

 

La section 3-8 est par ailleurs chargée du contrôle des établissements de transports routiers, des établissements ferroviaires 

dont la  SNCF et des activités exercées dans les enceintes ferroviaires, des établissements RATP et des activités exercées dans 

les enceintes RATP, des établissements de transport fluvial ainsi que de la navigation intérieure, tels que définis à l’article 1
er

, 

dans l’ensemble des communes de l’unité de contrôle. 

 

Section 3-9 : Communes de Cernay-la-Ville, Chevreuse, Choisel, Dampierre-en-Yvelines, Lévis-Saint-Nom, Le Mesnil-Saint-

Denis, Milon-la-Chapelle, Saint-Forget, Saint-Lambert, Saint-Rémy-lès-Chevreuse, Senlisse, La Verrière. 

 

La section 3-9 est par ailleurs chargée du contrôle des établissements agricoles, ainsi que des établissements situés ou 

intervenant au sein des établissements agricoles,  dans les communes d’Ablis, Allainville, Auffargis, Boinville-le-Gaillard, 

Bonnelles, Buc, Bullion, Cernay-la-Ville, Châteaufort, Chevreuse, Choisel, Clairefontaine-en-Yvelines, Dampierre-en-

Yvelines, Émancé, Gazeran, Guyancourt, Hermeray, Jouy-en-Josas, La Boissière-École, La Celle-les-Bordes, Le Mesnil-Saint-

Denis, Le Perray-en-Yvelines, Les Essarts-le-Roi, Les Loges-en-Josas, Lévis-Saint-Nom, Longvilliers, Magny-les-Hameaux, 

Milon-la-Chapelle, Mittainville, Montigny-le-Bretonneux, Orcemont, Orphin, Orsonville, Paray-Douaville, Poigny-la-Forêt, 

Ponthévrard, Prunay-en-Yvelines, Raizeux, Rambouillet, Rochefort-en-Yvelines, Saint- Arnoult-en-Yvelines, Saint-Lambert-

des-Bois, Sainte-Mesme, Saint-Forget, Saint-Hilarion, Saint-Martin-de-Bréthencourt, Saint-Rémy-lès-Chevreuse, Senlisse, 

Sonchamp, Toussus-le-Noble, Vieille-Église-en-Yvelines, Voisins-le-Bretonneux. 

 

La délimitation de l’unité de contrôle n°4 est fixée comme suit : 

 

Communes d’Ablis, Adainville, Allainville, Andelu, Arnouville-lès-Mantes, Auffargis, Auteuil, Autouillet, Bazainville, 

Bazoches-sur-Guyonne, Béhoust, Beynes, Boinville-le-Gaillard, Boinvilliers, Bois-d'Arcy, Boissets, La Boissière-École, 

Boissy-sans-Avoir, Bonnelles, Bourdonné, Les Bréviaires, Bullion, La Celle-les-Bordes, Civry-la-Forêt, Clairefontaine-en-

Yvelines, Les Clayes-sous-Bois, Coignières, Condé-sur-Vesgre, Courgent, Dammartin-en-Serve, Dannemarie, Élancourt, 

Émancé, Les Essarts-le-Roi, Flacourt, Flexanville, Flins-Neuve-Eglise, Galluis, Gambais, Gambaiseuil, Garancières, Gazeran, 

Goupillières, Grandchamp, Gressey, Grosrouvre, Hargeville, La Hauteville, Hermeray, Houdan, Jouars-Pontchartrain, 

Jumeauville, Longnes, Longvilliers, Marcq, Mareil-le-Guyon, Maulette, Maurepas, Méré, Les Mesnuls, Millemont, 

Mittainville, Mondreville, Montchauvet, Montfort-l'Amaury, Montigny-le-Bretonneux, Mulcent, Neauphle-le-Château, 

Neauphle-le-Vieux, Orcemont, Orgerus, Orphin, Orsonville, Orvilliers, Osmoy, Paray-Douaville, Le Perray-en-Yvelines, 

Plaisir, Poigny-la-Forêt, Ponthévrard, Prunay-le-Temple, Prunay-en-Yvelines, La Queue-les-Yvelines, Raizeux, Rambouillet, 

Richebourg, Rochefort-en-Yvelines, Rosay, Saint-Arnoult-en-Yvelines, Saint-Germain-de-la-Grange, Saint-Hilarion, Saint-

Léger-en-Yvelines, Saint-Martin-de-Bréthencourt, Saint-Martin-des-Champs, Sainte-Mesme, Saint-Rémy-l'Honoré, Saulx-

Marchais, Septeuil, Sonchamp, Tacoignières, Le Tartre-Gaudran, Thoiry, Tilly, Trappes, Le Tremblay-sur-Mauldre, Vicq, 

Vieille-Église-en-Yvelines, Villette, Villiers-le-Mahieu, Villiers-Saint-Fréderic. 

 

Le nombre de sections d’inspection du travail de l’UC n°4 est fixé à 10. La délimitation des 10 sections d’inspection du travail 

de l’UC n°4 de l’UT des Yvelines est fixée comme suit : 

 

Section 4-1 : Commune de Bois-d'Arcy. 

 

Commune de Trappes nord : R12 (côté ouest) de la limite d’Elancourt jusqu’à la route de Dreux, route de Dreux (côté nord) de 

la R12 jusqu’à la RN10, RN10 (côté nord) de la route de Dreux jusqu’à la limite de Montigny le Bretonneux ; toutes les rues 

situées au nord de l’axe constitué par ces voies. 

 

La section 4-1 est par ailleurs chargée du contrôle des établissements de transports routiers, des établissements ferroviaires 

dont la SNCF et des activités exercées dans les enceintes ferroviaires, des établissements RATP et des activités exercées dans 

les enceintes RATP, des établissements de transport fluvial ainsi que de la navigation intérieure, tels que définis à l’article 1
er

, 

dans l’ensemble des communes de l’unité de contrôle. 

 

Section 4-2 : Communes des Clayes-sous-Bois, Neauphle-le-Château, Saint-Germain-de-la-Grange. 

 

Commune de Plaisir nord : Chemin rural n°4 (dit de Villancy) des limites de la commune de Plaisir avec celles de Neauphle-le 

Château, rue Alexandre Dumas (n° pairs), jusqu’au chemin du Pré Poulet, chemin du Pré Poulet (n° impairs) jusqu’au chemin 

rural n° 26, chemin rural n° 26 jusqu’au chemin rural n° 7 (dit de Pontchartrain à Plaisir), chemin rural n°7 jusqu’à la rue Jules 

Régnier, rue Jules Régnier (n° impairs), jusqu’à l’avenue du Pressoir, avenue du Pressoir jusqu’à la RD 30, rue Pierre Curie (n° 

impairs) de la RD 30 jusqu’à la rue Elsa Triolet, rue Elsa Triolet (n° pairs) jusqu’au chemin rural n° 59 (dit chemin de la 

Bataille), chemin rural n° 59 jusqu’aux limites de la commune de Plaisir avec celle de Clayes-sous-Bois. 
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Section 4-3 : Commune de Montigny-le-Bretonneux sud et ouest : avenue des Frères Lumière (côté sud) jusqu’à l’autoroute 

A12, autoroute A12 de l’avenue des Frères Lumière jusqu’à l’avenue Paul Delouvrier, avenue Paul Delouvrier (côté sud) de 

l’autoroute A12 jusqu’à l’avenue du Passage du Lac, avenue du Passage du Lac (n° impairs) de l’avenue Paul Delouvrier 

jusqu’à l’avenue des Prés, avenue des Prés (côté sud), de l’avenue du Passage du Lac jusqu’à la rue de l’Aqueduc, rue de 

l’Aqueduc (côté Sud), rue Joël Le Theule (n° pairs) de la rue de l’Aqueduc jusqu’à l’avenue Gustave Eiffel, avenue Gustave 

Eiffel (n° impairs), boulevard Vauban (n° pairs) de l’avenue du Centre jusqu’au boulevard d’Alembert, boulevard d’Alembert 

(n° pairs), avenue de l’Europe (côté sud) ; toutes les rues situées à l’ouest de l’axe constitué par ces voies. 

 

Section 4-4 : Commune de Montigny-le-Bretonneux nord et est :  

- Toutes les rues situées à l’est d’un axe constitué par l’avenue des Frères Lumière jusqu’à l’autoroute A12, l’autoroute A12 de 

l’avenue des Frères Lumière jusqu’à l’avenue Paul Delouvrier, l’avenue Paul Delouvrier de l’autoroute A12 jusqu’à l’avenue 

du Passage du Lac, l’avenue du Passage du Lac de l’avenue Paul Delouvrier jusqu’à l’avenue des Prés, avenue des Prés de 

l’avenue du Passage du Lac jusqu’à la rue de l’Aqueduc, rue de l’Aqueduc, rue Joël Le Theule de la rue de l’Aqueduc jusqu’à 

l’avenue Gustave Eiffel, avenue Gustave Eiffel, boulevard Vauban de l’avenue du Centre jusqu’au boulevard d’Alembert, 

boulevard d’Alembert, avenue de l’Europe. 

- Avenue des Frères Lumière (côté nord) jusqu’à l’avenue Paul Delouvrier, avenue Paul Delouvrier (côté nord) de l’autoroute 

A12 jusqu’à l’avenue du Passage du Lac, avenue du Passage du Lac (n° pairs) de l’avenue Paul Delouvrier jusqu’à l’avenue 

des Prés, avenue des Prés (côté Nord) de l’avenue du Passage du Lac jusqu’à la rue de l’Aqueduc, rue de l’Aqueduc,  (côté 

nord)  rue Joël Le Theule (n° impairs) de la rue de l’Aqueduc jusqu’à l’avenue Gustave Eiffel, avenue Gustave Eiffel (n° 

pairs), boulevard Vauban (n° impairs) de l’avenue du Centre jusqu’au boulevard d’Alembert, boulevard d’Alembert (n° 

impairs), avenue de l’Europe (côté nord) 

 

Section 4-5 : Commune de Trappes sud : R12 (côté est) de la limite d’Elancourt jusqu’à la route de Dreux, route de Dreux 

(côté sud) de la R12 à la RN10, RN10 (côté sud) de la route de Dreux jusqu’à la limite de Montigny le Bretonneux ; toutes les  

rues situées au sud de l’axe constitué par ces voies en incluant la totalité de la ZA Trappes-Elancourt située au sud-est de la 

voie ferrée (dont une partie du territoire dépend de la commune d’Elancourt). 

 

Section 4-6 : Commune d’Elancourt sauf le territoire de la ZA Trappes-Elancourt située au sud-est de la voie ferrée. 

 

Commune de Maurepas est : boulevard du Rhin (côté est), boulevard de la Loire (côté est) ; toutes les rues situées à l’est de 

l’axe constitué par ces voies. 

 

Section 4-7 : Communes de Coignières, Jouars-Pontchartrain. 

 

Commune de Maurepas ouest : boulevard du Rhin (côté ouest), boulevard de la Loire (côté ouest) ; toutes les rues situées à 

l’ouest de l’axe constitué par ces voies. 

 

Cette section n’est pas compétente pour le contrôle des établissements du groupe LA POSTE sis dans son périmètre, qui 

relèvent de la section 4-10. 

 

Section 4-8 : Communes d’Adainville, La Boissière-Ecole, Bourdonné, Condé-sur-Vesgre, Dannemarie, Gambaiseuil, 

Gazeran, Grandchamp, Grosrouvre, La Hauteville, Hermeray, Mittainville, Montfort-l’Amaury, Poigny-la-Forêt, Raizeux, 

Rambouillet, Saint-Léger-en-Yvelines, Le Tartre-Gaudran. 

 

Section 4-9 : Communes d’Andelu, Arnouville-lès-Mantes, Auteuil, Autouillet, Bazainville, Bazoches–sur-Guyonne, Béhoust, 

Beynes, Boinvilliers, Boissets, Boissy-sans-Avoir, Civry-la-Forêt, Courgent, Dammartin-en-Serve, Flacourt, Flexanville, 

Flins-Neuve-Eglise, Galluis, Gambais, Garancières, Goupillières, Gressey, Hargeville, Houdan, Jumeauville, Longnes, Marcq, 

Mareil-le-Guyon, Maulette, Méré, Millemont, Mondreville, Montchauvet, Mulcent, Neauphle-le-Vieux, Orgerus, Orvilliers, 

Osmoy, Prunay-le-Temple, La Queue-les-Yvelines, Le Tremblay-sur-Mauldre,  Richebourg, Rosay, Saint-Martin-des-Champs, 

Saulx-Marchais, Septeuil, Tacoignières, Thoiry, Tilly, Vicq, Villette, Villiers-le-Mahieu, Villiers-Saint-Frédéric. 

 

Section 4-10 : Communes d’Ablis, Allainville, Auffargis, Boinville-le-Gaillard, Bonnelles, Bullion,  Clairefontaine-en-

Yvelines,  Emancé, La Celle-les-Bordes, Le Perray-en-Yvelines, Les Bréviaires,  Les Essarts-le-Roi, Les Mesnuls, 

Longvilliers, Orcemont, Orphin, Orsonville, Paray-Douaville, Ponthévrard, Prunay-en-Yvelines, Rochefort-en-Yvelines, 

Sonchamp, Saint-Arnoult-en-Yvelines, Saint-Hilarion, Saint-Martin-de-Bréthencourt, Saint-Rémy-l’Honoré, Sainte-Mesme, 

Vieille-Église-en-Yvelines.  

 

Commune de Plaisir Sud : Chemin rural n°4 (dit de Villancy) des limites de la commune de Plaisir avec celles de Neauphle-le 

Château, rue Alexandre Dumas (n° impairs), jusqu’au chemin du Pré Poulet, chemin du Pré Poulet (n° pairs) jusqu’au chemin 

rural n° 26, chemin rural n° 26 jusqu’au chemin rural n° 7 (dit de Pontchatrain à Plaisir), chemin rural n°7 jusqu’à la rue Jules 

Régnier, rue Jules Régnier (n° pairs), jusqu’à l’avenue du Pressoir, avenue du Pressoir jusqu’à la RD 30, rue Pierre Curie (n° 

pairs) de la RD 30 jusqu’à la rue Elsa Triolet, rue Elsa Triolet (n° impairs) jusqu’au chemin rural n° 59 (dit chemin de la 

bataille), chemin rural n° 59 jusqu’aux limites de la commune de Plaisir avec celles de Clayes-sous-Bois 
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En outre, cette section est compétente pour le contrôle des établissements du groupe LA POSTE sis dans le périmètre de la 

section 4-7. 

 

 

Article 3 

 

La décision n° 2019-91 du 28 octobre 2019 relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et des sections 

d’inspection du travail de l’unité départementale des Yvelines est abrogée. 

 

 

Article 4 

 

La présente décision prend effet à la date de sa publication. 

 

 

Article 5  
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile de France et la 

responsable de l’unité départementale des Yvelines sont chargés de l’application de la présente décision, qui sera publiée aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de Région d’Ile de France. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 24 février 2020 

Le directeur régional,  

 

SIGNÉ 
 

Gaëtan RUDANT 
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MINISTERE DU TRAVAIL 

 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL, ET DE L’EMPLOI D’ILE DE FRANCE 

 

Décision n° 2020-21 du 24 février 2020 portant nomination des responsables  

et affectation des agents de contrôle des unités de contrôle interdépartementales n° 2 et 4 de l’unité 

départementale du Val-de-Marne et organisant l’intérim. 

 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

d’Ile de France, 

Vu les articles R 8122-1 et suivants du code du travail, 

Vu la décision n° 2019-95 du 28 octobre 2019 portant délimitation des unités de contrôle et des sections 

d’inspection du travail de l’unité départementale du Val-de-Marne, 

 

DECIDE 

 

Article 1
er 

 
 

Sont nommés en qualité de responsables des unités de contrôle interdépartementales de l’unité départementale 

du Val-de-Marne, les agents suivants : 

- Unité de contrôle n° 2 : Madame Catherine BOUGIE, directrice adjointe du travail, 

- Unité de contrôle n° 4 : Monsieur Jean-Noël PIGOT, directeur adjoint du travail. 

 

Sans préjudice des attributions des agents de contrôle affectés en section, ils exercent une mission de contrôle 

en appui à toutes les sections d’inspection et à titre principal aux sections de l’unité dont ils ont la 

responsabilité en propre. 

 

Article 2  

 

Sont affectés dans les sections d’inspection du travail des unités de contrôle interdépartementales de l’unité 

départementale du Val-de-Marne les agents suivants : 

 

Unité de contrôle n° 2  

 

Section 2-1 : Madame Catherine BOUGIE, directrice adjointe du travail. 

 

Section 2-2 : Madame Gabrielle Elina AMAR, inspectrice du travail. 

 

Section 2-3 : Poste vacant, intérim assuré par Mme Catherine BOUGIE, directrice adjointe du travail. 

 

Section 2-4 : Madame Florence LESPIAUT, inspectrice du travail. 

 

Section 2-5 : Madame Soizic MIRZEIN, inspectrice du travail.  

 

Section 2-6 : Madame Audrey GEHIN, inspectrice du travail.  

 

Section 2-7 : Monsieur François-Xavier BRETON, contrôleur du travail. 

 

Madame Florence LESPIAUT, inspectrice du travail, est habilitée à prendre les décisions relevant de la 

compétence exclusive de l’inspecteur du travail en vertu des dispositions législatives et réglementaires. 

 

Section 2-8 : Madame Anaïs CIMA, inspectrice du travail.  

 

Section 2-9 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Audrey GEHIN, inspectrice du travail.  
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Section 2-10 : Monsieur Diego HIDALGO, inspecteur du travail. 

 

Section 2-11 : Madame Marie-Noelle DUPRAZ, contrôleure du travail, chargée du contrôle des 

établissements de moins de 50 salariés. 

 

Monsieur Diego HIDALGO, inspecteur du travail, est chargé du contrôle des établissements de 50 salariés et 

plus. Il est par ailleurs habilité à prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de l’inspecteur du 

travail en vertu des dispositions législatives et réglementaires. 

  

Unité de contrôle n° 4 

 

Section 4-1 : Monsieur Jean-Noël PIGOT, directeur adjoint du travail. 

 

Section 4-2 : Madame Sophie TAN, inspectrice du travail. 

 

Section 4-3 : Madame Laure FOGHA-YOUMSI, inspectrice du travail. 

 

Section 4-4 : Poste vacant, intérim assuré par M. Jean-Noël PIGOT, directeur adjoint du travail. 

  
Section 4-5 : Monsieur Pierre TREMEL, inspecteur du travail jusqu’au 31 mars 2020. 

 

Poste vacant à compter du 1
er
 avril 2020, intérim assuré par Mme Sophie TAN, inspectrice du travail. 

 

Section 4-6 : Madame Laure BENOIST, inspectrice du travail, jusqu’au 30 juin 2020. 

 

Poste vacant à compter du 1
er
 juillet 2020, intérim assuré par Madame Monique AMESTOY, contrôleure du 

travail, chargée du contrôle des établissements de moins de 50 salariés. 

 

A compter du 1
er
 juillet 2020, Madame Chantal ZANON est chargée du contrôle des établissements de 50 

salariés et plus. Elle est par ailleurs habilitée à prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de 

l’inspecteur du travail en vertu des dispositions législatives et réglementaires. 

 

Section 4-7 : Madame Chantal ZANON, inspectrice du travail. 

 

Section 4-8 : Madame Monique AMESTOY, contrôleure du travail, chargée du contrôle des établissements de 

moins de 50 salariés. 

 

Jusqu’au 31 mars 2020, Madame Nimira HASSANALY est chargée du contrôle des établissements de 50 

salariés et plus. Elle est par ailleurs habilitée à prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de 

l’inspecteur du travail en vertu des dispositions législatives et réglementaires. 

 

A compter du 1
er
 avril 2020, Madame Chantal ZANON est chargée du contrôle des établissements de 50 

salariés et plus. Elle est par ailleurs habilitée à prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de 

l’inspecteur du travail en vertu des dispositions législatives et réglementaires. 

 

Section 4-9 : Madame Nimira HASSANALY, inspectrice du travail. 

 

Section 4-10 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Laure BENOIST, inspectrice du travail.  

 

Section 4-11 : Madame Agathe LE BERDER, inspectrice du travail. 

 

Article 3 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un responsable d’unité de contrôle interdépartementale, l’intérim sera 

assuré soit par l’autre responsable d’unité de contrôle interdépartementale soit par l’un des responsables 

d’unité de contrôle départementale désignés ci-après : 

- Monsieur Régis PERROT, directeur adjoint du travail en charge de l’unité de contrôle n° 1, 

- Monsieur Christophe LEJEUNE, directeur adjoint du travail en charge de l’unité de contrôle n°3. 
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En cas d’absence ou d’empêchement d’un agent de contrôle, l’intérim sera assuré à titre principal par l’un des 

agents de contrôle mentionnés à l’article 2 et relevant des deux unités de contrôle interdépartementales et, 

lorsque les circonstances le nécessitent, par le responsable de l’unité de contrôle ou par un agent de contrôle 

affecté dans l’une des deux autres unités de contrôle départementales dont la liste suit :  

 

- Monsieur Régis PERROT, directeur adjoint du travail (section 1-1) 

- Madame Fatimata TOUNKARA, inspectrice du travail (section 1-3) 

- Monsieur Loïc CAMUZAT, inspecteur du travail (section 1-4) 

- Madame Evelyne ZOUBICOU, inspectrice du travail (section 1-5) 

- Monsieur Carlos DOS-SANTOS OLIVEIRA, inspecteur du travail, (section 1-6) 

- Monsieur Benoit MAIRE, inspecteur du travail (section 1-8) 

- Monsieur Yann BURDIN, inspecteur du travail (section 1-9) 

- Madame Laure PERTUY, inspectrice du travail (section 1-10) 

- Madame Pauline GUICHOT, inspectrice du travail (section 1-11) 

- Monsieur Christophe LEJEUNE, directeur adjoint du travail (3-1) 

- Madame Marie KARSELADZE, inspectrice du travail (section 3-2) 

- Madame Naïma CHABOU, inspectrice du travail (section 3-3) 

- Madame Laurie JORDA, inspectrice du travail (section 3-4)  

- Monsieur Johan TASSE inspecteur du travail (section 3-5) 

- Madame Annie CENDRIÉ, inspectrice du travail (section 3-6) 

- Madame Julie GUINDO, inspectrice du travail (section 3-7) 

- Madame Elisabeth LAMORA, inspectrice du travail (section 3-8) 

- Madame Luce BOUENIKALAMIO, inspectrice du travail, (section 3-10) 

- Monsieur Hicham BOUANANE, contrôleur du travail (section 3-11) 

 

Article 4 

 

La présente décision prend effet le 1
er
 mars 2020. 

 

Article 5 

 

La décision n° 2020-17 du 5 février 2020 portant nomination des responsables et affectation des agents de 

contrôle des unités de contrôle interdépartementales n° 2 et 4 de l’unité départementale du Val-de-Marne et 

organisant l’intérim est abrogée. 

 

Article 6 

 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi est 

chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région 

d’Ile-de-France. 

 

 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 24 février 2020 

Le directeur régional, 

 

SIGNÉ 
 

Gaëtan RUDANT 
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epf 
I LE·DE·FRANCE 

DECISION 

Exercice du droit de préemption urbain 

PREFECTU RE 
D'I LE-DE-FRAN CE 

2 7 FEV, 202U 

POLE MOYENS 
ET MUTUALISAlïONS 

par délégation de la Commune de SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS 

pour le bien situé 132 Route de Corbeil 
cadastré section BA no146 

Décision n ° 2000038 

Réf. DIA no10 632 réceptionnée en Mairie de SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS le 11/12/2019 

Le Directeur Général, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'urbanisme, 

VU le code de justice administrative, 

VU le décret no 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement 

public foncier d'lie de France modifié par le décret no2009-1542 du 11 décembre 2009 puis 

par le décret no 2015-525 du 12 mai 2015 portant dissolution au 31 décembre 2015 des 

établissements publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val -d'Oise et des Yvelines, 

VU l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination du Directeur général de 

l'Etablissement public foncier d'lie de France, 

VU le règlement intérieur institutionnel et la délibération adoptée par le Conseil 

d'administration de I'EPFIF le 8 octobre 2015 délégant à son Directeur Général, et, en cas 

d'empêchement, au Directeur Général Adjoint, l'exercice du droit de préemption, 

VU la loi modifiée numéro 2000-1208 relative à la solidarité et au renouvellement urbain 

en date du 13 décembre 2000, 

VU la loi numéro 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, et notamment son article 

1 qui vise à la réalisation chaque année de 70 000 logements géographiquement et 

socialement adaptés sur la Région lie-de-France, 

< 
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VU le schéma directeur de la région lie de France approuvé par décret no2013-1241 du 27 
décembre 2013, visant notamment à favoriser l'urbanisation par le renouvellement urbain 
et la densification dans les tissus urbains existants, 

VU les dispositions du Schéma Régional de l'Habitat et de l'Hébergement du 20 décembre 
2017, prévoyant 6 270 logements sur sa durée pour les EPCI franciliens hors Métropole du 
Grand Paris et hors unité urbaine de Paris, 

VU le Programme Local de l'Habitat adopté par délibération du Conseil Communautaire 
n°19-219 du 12 décembre 2019, 

VU la délibération no14110 du 24 septembre 2019 du Conseil municipal de Sainte
Geneviève-des-Bois délègue au Maire ses attributions pour la totalité des matières 
énumérées à l'article L. 2122-22 du Code Général des collectivités territoriales, 

VU la délibération du Conseil Municipal no12202 du 6 octobre 2008 approuvant le Plan 
Local d'Urbanisme, modifié par délibération no12757 du 13 décembre 2011, mis à jour par 
arrêtés municipaux no13-297 du 01 août 2013, n°14-232 du 27 mai 2014, no16-16 du 18 
janvier 2016 et no17-744 du 17 novembre 2017, modifié par délibération no13770 en date 
du 27 juin 2017 (modification no2), modifié par délibération n°14072 du 28 mai 2019 
(modification simplifiée nol du Plan Local d'Urbanisme), 

VU la délibération no 13553 du 15 décembre 2015 du Conseil Municipal de la commune 
de Sainte-Geneviève-des-Bois approuvant la convention d'intervention foncière entre la 
commune de Sainte-Geneviève-des-Bois et l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France 
(EPFIF), 

VU la délibération no B 15-2-6 du 4 novembre 2015 du Bureau de l'Etablissement Public 
Foncier d'lie-de-France approuvant la convention d'intervention foncière entre la 
commune de Sainte-Geneviève-des-Bois et l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

VU la convention d'intervention foncière intervenue entre la commune de Sainte
Geneviève-des-Bois et l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France (EPFIF) en date du 27 
janvier 2016, 

VU le Programme pluriannuel d'intervention, arrêté par le conseil d'administration de 
l'Etablissement public foncier d'lie-de-France le 15 septembre 2016, fixant pour objectif 
prioritaire de contribuer à accélérer et augmenter la production de logements et en 
particulier de logements sociaux et d'agir en faveur du développement économique, 

VU la déclaration d'intention d'aliéner (DIA) établie par l'étude notariale ROTH Associés, 
en application des articles L. 213.2 et R. 213.5 du code de l'urbanisme, reçue .le 11 
décembre 2019 en mairie de Sainte-Geneviève-des-Bois, informant Monsieur le Maire de 

l'intention des Consorts DABROWSKI, de céder leur bien situé ~~~8~i~t;Éorbeil à 
Sainte-Geneviève-des-Bois, cadastré BA no146, libre de toutei:6t~upat1on, moyennant le 

prix de 720 000 € (SEPT CENT VINGT MILLE EUROS), 2 7 fEV. 2.020 

POLE MOYF~~~· 
ET MUTUJ\USA~nbNS 
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VU la demande de pièces complémentaires effectuées par courrier en date du 28 janvier 
2020 et leur réception le 3 février 2020, 

VU la décision du Maire no2020-22 en date du 20 janvier 2020, devenue exécutoire le 23 
janvier 2020, portant délégation à I'EPFIF de l'exercice du droit de préemption pour le bien 
objet de la DIA susvisée, 

VU l'avis de la Direction Nationale d'Interventions Domaniales en date du 21 février 2020, 

CONSIDERANT le plan de zonage et le règlement du PLU classant la parcelle BA no146 en 
zone UA2, correspondant à une zone mixte en centre urbain et ayant donc vocation à 
favoriser le renouvellement urbain et les mutations de propriétés pour du logement, 

CONSIDERANT la localisation du bien objet de la DIA susvisée dans un périmètre multi
sites identifié dans le cadre de l'Opération de Revitalisation du Territoire, consolidée par 
le projet de territoire adopté par le Conseil Communautaire du 15 janvier 2019 et par le 
Schéma de cohérence Territoriale approuvé par le conseil communautaire du 12 
décembre 2019, 

CONSIDERANT les objectifs de la convention d'intervention foncière entre la ville de 
Sainte-Geneviève-des-Bois et I'EPFIF visant à accompagner la Ville dans sa politique 
d'habitat, de renouvellement urbain et d'action foncière anticipatrice sur des emprises 
stratégiques, et dans la perspective de faciliter la mise en œuvre de projets urbains sur 
son territoire, 

CONSIDERANT que le bien objet de la DIA est situé dans le périmètre d'intervention 
foncière à l'intérieur duqueii'EPFIF intervient, 

CONSIDERANT que la préemption de la parcelle cadastrée BA no146 objet de la DIA 
susvisée permettra d'engager un remembrement pertinent afin de réaliser une opération 
de 40 logements environ dont 30% de logements locatifs sociaux, conforme aux objectifs 
de production de logements et de rééquilibrage de la répartition des logements sur la 
commune de Sainte-Geneviève-des-Bois, 

CONSIDERANT que la réalisation d'une telle opération présente un intérêt général au sens 
de l'article L210-1 du code de l'urbanisme, 

CONSIDERANT que le Programme pluriannuel d'intervention, arrêté par le conseil 
d'administration de l'Etablissement public foncier d'lie-de-France le 15 septembre 2016, 
fixe pour objectif prioritaire à I'EPFIF de contribuer à accélérer et augmenter la production 
de logements, en particulier sociaux et le développement économique en favorisant la 
mixité sociale et fonctionnelle, 

CONSIDERANT que l'acquisition du bien est stratégique pour la réalisation des objectifs 
assignés, 

PHEFECTURE 
D'ILE-DE-FRANCE 

2 1 FEV. 2020 

POLE MOYENS 
ET MUTUJ\LISATIONS 
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DECIDE: 

ARTICLE 1: 

PREFECTURE 
D'ILE-DE·-FRANCE 

2 7 FEV. 2020 

POLE MOYENS 
ET MUTUALISATIONS 

De proposer d'acquérir le bien sis 132 Route de Corbeil à Sainte-Geneviève-des-Bois, 
cadastré BA no146, tel que décrit dans la déclaration d'intention d'aliéner mentionnée ci
dessus, au prix de 380 000 € (TROIS CENT QUATRE-VINGT- MILLE EUROS). 

ARTICLE 2: 

Le vendeur est informé qu'il dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification 
de la présente offre pour notifier à l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France : 

- son accord sur cette offre, auquel cas la vente du bien au profit de I'EPFIF devra être 
régularisée conformément aux dispositions des articles L 213-14 et R 213-12 du Code de 

l'Urbanisme; ou 

- son maintien du prix figurant dans la déclaration d'intention d'aliéner, l'Etablissement 

Public Foncier d'lie-de-France saisira en conséquence la juridiction compétente en 
matière d'expropriation pour une fixation judiciaire du prix; ou 

- son renoncement à vendre le bien précité. Toute nouvelle mise en vente du bien 

nécessitera la réalisation d'une déclaration d'intention d'aliéner 

A défaut de notification de la réponse dans le délai de deux mois susvisé, le vendeur sera 
réputé avoir renoncé à la vente de son bien. 

ARTICLE 3: 

La présente décision est notifiée à Monsieur le Préfet de Paris et d'lie de France. 

ARTICLE 4: 

La présente décision sera notifiée par voie d'huissier à : 
• Madame DABROWSKI Annie Françoise, domiciliée au 85 Avenue du Maréchal 

Leclerc 35800 DINARD, en tant que propriétaire, 

• Madame DABROWSKI Jacqueline, domiciliée au Chemin de Contre 135b HALAGE 

62137 COULOGNE, en tant que propriétaire, 

• Etude notariale ROTH Associés, domiciliée au 41 Avenue Georges Pitard 91700 
SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS, en tant que notaire et mandataire de la vente, 

• Société MELMARMA, domiciliée au 3 Rue de la Fosse aux Leux 91700 SAINTE

GENEVIEVE-DES-BOIS, en sa qualité d'acquéreur évincé. 

ARTICLE 5: 

La présente décision fera l'objet d'un affichage en Mairie de SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS. 
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ARTICLE 6: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans les deux mois à 
compter de sa notification ou de son affichage en mairie devant le Tribunal Administratif 
compétent. 
Elle peut également, dans le même délai de deux mois, faire l'objet d'un recours gracieux 
auprès de I'EPFIF. En cas de rejet du recours gracieux par I'EPFIF, la présente décision de 
préemption peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois suivant la 
notification du rejet devant le Tribunal Administratif de Melun . 

L'absence de réponse de I'EPFIF dans un délai de deux mois suivant la réception du recours 
gracieux équivaut à un rejet du recours. 

Fait à Paris, le 26 février 2020 

Gilles 
Direct 

.•. 

D' ILE-DE--Fht-,;\iCc 

2 7 FEV. 2UiU 

POLE MOYENS 
ET MUTUALISATIONS 
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epf 
I LE · DE·FRANCE 

DECISION 
Exercice du droit de préemption urbain renforcé 

par délégation de l'Etablissement Public Territorial 
Vallée Sud Grand Paris 

pour le bien cadastré section G no53 
sis 49 rue Alphonse Pluchet à Bagneux 

Décision no 2000043 
Réf. DIA no 92007 19 00324- Mairie de Bagneux 

Le Directeur général, 

Vu le code général des co llectivités territoriales, 

Vu le code de l'urbanisme, 

Vu le code de just ice administrative, 

PREFECTURE 
D'ILE-DE-FRANCE 

2 1 FEV. 2020 

POLE MOYENS 
ET MUTUALISATIONS 

' f 

; 

Vu le décret no 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant créat ion de l'Etablissement public foncier d' l ie 
de France modif ié par le décret no2009-1542 du 11 décembre 2009 puis par le décret no 2015-525 du 12 
mai 2015 portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements publics fonciers des Hauts-de
Seine, du Val-d'O ise et des Yvelines, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination du Directeur généra l de l'Etablissement 
public foncier d' lie de France, 

Vu la loi modif iée numéro 2000-1208 relat ive à la so lidarit é et au renouvellement urbain en date du 13 
décembre 2000, 

Vu la loi numéro 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, et notamment son article 1 qui vise à la 
réalisation chaque année de 70 000 logements géographiquement et socialement adaptés sur la Région 
lie-de-France, 

Vu le schéma directeur de la région lie de Fra nce approuvé par décret no2013-1241 du 27 décembre 2013, 
visant notamment à favoriser l'urbanisation par le renouvellement urba in et la densif ication dans les t issus 
urbains existants, 

Vu le plan loca l d'urbanisme (PLU) révi sé approuvé par délibération du consei l municipa l de la ville de 
Bagneux le 31 janvier 2006, modifié le 15 janvier 2008, le 31 mai 2011, 11 décembre 2012, 28 mai 2013, 
17 décembre 2013, et le 24 décembre 2014, et approuvé par délibérat ion du conseil de ter ritoire du 27 
septembre 2016, et sa 1ère modif ication approuvée par délibération du consei l de terr itoi re du 29 janvier 
2019 et son projet d'aménagement et de développement durable (PADD), 
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Vu le programme local de l'habitat intercommunal de la Communauté d'agglomération Sud de Seine 
approuvé par délibération du conseil communautaire en date du 17 décembre 2015, 

Vu le Programme pluriannuel d'interventions, arrêté par le conseil d'administration de l'Etablissement 
public foncier d'lie-de-France le 15 septembre 2016, 

Vu la convention d'intervention foncière conclue le 6 juin 2008 entre la ville de Bagneux et I'EPFIF, et ses 
avenants conclus le 1" aout 2008, le 23 décembre 2011, le 3 juin 2013, le 7 octobre 2014 et le 13 octobre 
2015 modifiant la convention d'intervention foncière, notamment l'avenant n•3 du 3 juin 2013 créant le 
périmètre d'intervention foncière "Blanchard / Chemin latéral" dont l'objectif est de réaliser un 
programme mixte à dominante logement (environ 250 logements), 

Vu la déclaration d'intention d'aliéner n•92007 19 00324 établie par maître Carine LEWCZUK, notaire 
à Reims, en application des articles L. 213.2 et R. 213.5 du code de l'urbanisme, reçue le 25 novembre 
2019 en mairie de Bagneux, informant Madame le Maire de l'intention de Monsieur Philippe VANNIER de 
céder le bien sis 49 rue Alphonse Pluchet, cadastré à Bagneux section G n•53, moyennant le prix de 
1100 000 euros (un million cent mille euros) en ce non compris la commission d'agence d'un montant de 
66 000 € (soixante-six mille euros) à la charge de l'acquéreur, 

Vu la délibération n· CT 31/2017 du Conseil de Territoire de Vallée Sud Grand Paris en date du 28 mars 
2017 déléguant à I'EPFIF l'exercice du droit de préemption urbain simple et du droit de préemption 
renforcé dans les secteurs définis par la convention d'intervention foncière et ses avenants, 

Vu la demande de visite effectuée le 9 décembre 2019, 

Vu la visite du bien effectuée le 02 janvier 2020, et le constat contradictoire réalisé à l'issue de cette visite, 

Vu la demande de pièces complémentaires effectuée le 21 janvier et leur réception le 07 février 2020, 

Vu les acquisitions déjà réalisées dans le secteur "Blanchard 1 Chemin latéral" par I'EPFIF en vue de la 
réalisation des objectifs de la convention, 

Vu l'avis de la Direction Nationale d'Interventions Domaniales en date du 08 janvier 2020, 

Considérant les obligations induites par l'article 55 de la loi relative à la solidarité et au renouvellement 
urbain en date du 13 décembre 2000, en matière de logement social, 

Considérant les orientations du schéma directeur de la région lie-de-France notamment en faveur de la 
densification du tissu urbain, 

Considérant l'objectif fixé par l'article 1 de la loi n•2010-597 relative au Grand Paris, de construire 70 000 
logements géographiquement et socialement adaptés sur la Région lie-de-France, 

Considérant les objectifs de densification urbaine exposés dans le PADD du PLU de Bagneux, 

Considérant le plan de zonage et le règlement du PLU classant les parcelles précitées en zone UEb 
prévoyant la requalification du secteur, 

PREFECTU!-Œ 
D'ILE-DE-FRANCE 

2 7 FEV. 2020 

POLE MOYENS 
ET MUTUALISATIONS 2 
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Considérant que ce PADD et cette zone de secteur de projets visés ci-dessus expriment la volonté de la 
Ville de Bagneux de requalifier le secteur en tant qu'espace de transition à proximité immédiate du centre
ville et de favoriser la mixité fonctionnelle en permettant la réalisation de programmes de logements, 

Considérant que le PLH visé ci-dessus exprime l'objectif de réalisation de nouveaux logements, 

Considérant que le Programme pluriannuel d'intervention, arrêté par le conseil d'administration de 
l'Etablissement public foncier d'lie-de-France le 15 septembre 2016, fixe pour objectif prioritaire à I'EPFIF 
de contribuer à accélérer et augmenter la production de logements et en particulier de logements sociaux, 

Considérant le programme de la convention d'intervention foncière entre la ville de Bagneux et I'EPFIF 
exprime l'objectif dans le secteur« Blanchard- Chemin latéral »,où se situe le bien mentionné ci-dessus, 
de réalisation de nouveaux logements, notamment sociaux, 

Considérant que ces actions d'aménagement urbain tendant à la création d'une plus grande mixité sociale 
dans le cadre d'un renouvellement et une densification urbaine, nécessitent une maîtrise foncière 
préalable, 

Considérant que la réalisation de l'objectif poursuivi de densification et mixité sociale, présente un intérêt 
général au sens de l'article L 210-1 du code de l'urbanisme, 

Considérant que l'acquisition du bien est stratégique pour liJ>~~ë~ objectifs assignés, 

D'ILE·DE·FRANCE 

Décide: 2 7FEV. 2020 

Article 1: POLE MOYENS 
ET MUTUALISATIONS 

De proposer d'acquérir le bien sis 49 rue Alphonse Pluchet à Bagneux, cadastré G n·53, tel que décrit 
dans la déclaration d'intention d'aliéner reçue le 25 novembre 2019, au prix de HUIT CENT 
CINQUANTE TROIS MILLE EUROS (853 000 €) en ce non compris les honoraires d'agence d'un montant 
de SOIXANTE SIX MILLE EUROS (66 000 euros) ne à la charge de l'acquéreur. 

Ce prix s'entendant pour un bien libre de toute occupation. 

Article Z: 

Le vendeur est informé qu'il dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification de la 
présente offre pour notifier à l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France: 

son accord sur cette offre, auquel cas la vente du bien au profit de I'EPFIF devra être régularisée 
conformément aux dispositions des articles L 213-14 et R 213-12 du Code de l'urbanisme ou; 

son maintien du prix figurant dans la déclaration d'intention d'aliéner, l'Etablissement Public 
Foncier d'lie-de-France saisira en conséquence la juridiction compétente en matière d'expropriation 
pour une fixation judiciaire du prix ou; 

son renoncement à vendre le bien précité. Toute nouvelle mise en vente du bien nécessitera la 
réalisation d'une déclaration d'intention d'aliéner. 
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A défaut de notification de la réponse dans le délai de deux mois susvisé, le vendeur sera réputé avoir 
renoncé à la vente de son bien. 

Article 3: 

La présente déc ision est notifiée à Monsieur le Préfet de Paris et d'Ile-de-Fra nce. 

Article 4 : 

La présente décision sera notifiée par voie d'huissier, sous pli recommandé avec accusé de réception 
ou remise contre décharge à : 

• Monsieur Philippe VANNIER, 49 rue Alphonse Pluchet, 92220 BAGNEUX, en tant que 
propriétaire, 

• Maître Carine LEWCZUK, 2 rue Carnot, 51100 REIMS, en tant que notaire et mandataire de la 
vente, 

• Monsieur Mohammed FARAH, 5 rue Emile Zo la, 94800 VILLEJUIF, en sa qual ité d'acquéreur 
évincé. 

Article 5: 

La présente décision fera l'objet d'un affichage en Mairie de BAGNEUX. 

Article 6: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans les deux mois à compter de sa 

notification ou de son affichage en mairie devant le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise. 
Elle peut également, dans le même délai de deux mois, fa ire l'objet d'un recours gracieux auprès de 

I'EPFIF. En cas de rejet du recours gracieux par I'EPFIF, la présente décision de préemption peut faire 
l'objet d'un recours dans un délai de deux mois suivant la notificati on du rejet devant le Tribunal 
Administratif de Cergy-Pontoise. 

L'absence de réponse de I'EPFIF dans un délai de deux mois suivant la réception du recours gracieux 
équivaut à un rejet du recours. 

Fait à Paris, le 2 7 FEY. 2020 

PREFECTURE 
D'ILE-DE-FRANCE 

2 1 FEV. 2020 

POLE MOYENS 
ET MUTUALISATIONS 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

 

5 rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 

Téléphone : 01 82 52 40 00 

 

 
 

ARRÊTÉ N° 

 

modifiant l’arrêté n°IDF-2017-12-22-005 du 22 décembre 2017 portant composition  

nominative du Conseil économique, social et environnemental d’Ile-de-France 

 

Le Préfet de la région d’Ile-de-France, 

Préfet de Paris, 

Commandeur de la Légion d’Honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite, 

 

 

Vu  le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.4134-1, 

R.4134-2 et R.4134-3 à R.4134-6 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°IDF-2017-12-04-002 du 4 décembre 2017 relatif à la 

composition générique du Conseil économique, social et environnemental d’Ile-

de-France ; 

 

Vu   l’arrêté préfectoral n°IDF-2017-12-22-005 du 22 décembre 2017 relatif à la 

composition nominative du Conseil économique, social et environnemental d’Ile-

de-France ; 

 

Considérant que Monsieur Jean-François DALAISE est désigné membre du quatrième collège 

du Conseil économique, social et environnemental d’Ile-de-France jusqu’au           

3 mars 2020 et que le préfet de région est appelé à nommer une nouvelle 

personnalité à compter de cette date ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1er : Madame Christine LECONTE est désignée membre du quatrième collège du 

Conseil économique, social et environnemental d’Ile-de-France à compter du 4 mars 2020 en 

remplacement de Monsieur Jean-François DALAISE dont le mandat prend fin le 3 mars 2020. 

 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions du II de l’article 1er de l’arrêté du 22 décembre 2017 

susmentionné sont inchangées. 

 

 ARTICLE 3 : Le directeur de cabinet du préfet de la région d’Ile-de-France est chargé de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. 

 

 Fait à Paris, le 24 février 2020 

Le Préfet de la région d’Ile-de-France, 

Préfet de Paris 

 

 

Michel CADOT 

 

Préfecture de la région d'Ile-de-France, Préfecture de Paris - IDF-2020-02-24-005 - Arrêté modifiant l’arrêté n°IDF-2017-12-22-005 du 22 décembre 2017
portant composition
nominative du Conseil économique, social et environnemental d’Ile-de-France - Madame Christine LECONTE

28


